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Une balade contée et 
musicalisée tout public, à la 
rencontre des Korrigans et  
petits êtres de la nature

Cette année, le thème de la Semaine nationale de la petite 
enfance portait sur les (Re)trouvailles. Diverses animations 
ont été proposées dans les Maisons de la petite enfance 
communautaires du territoire et par le Relais Petite Enfance 
(RPE). Les enfants participant aux espaces-jeux ont réalisé de 
grandes fresques en peinture (peinture avec le corps). Elles 
ont été exposées à la galerie l’Invantrie permettant ainsi aux 
assistants maternels et aux parents de venir les découvrir.

Dans ce contexte, et plus que jamais, 
les objectifs de notre Plan Climat 
Énergie Territorial (PCAET) doivent 
être poursuivis. Du 17 octobre 
au 30 novembre prochain, nous 
vous invitons à vous exprimer 
sur ce Plan via notre site Internet 
www.stmeen-montauban.fr ou 
via les registres disponibles au siège 
de la communauté de communes à 
Montauban-de-Bretagne et à l’espace 
France Services à Saint-Méen-le-
Grand. Un document de présentation 
de cette stratégie pour le climat sera 
mis à disposition dans les mairies.

Nous devons répondre à ces défis 
pour notre jeunesse qui mérite un bel 
avenir. De nombreuses actions sont 
menées par notre service jeunesse. 
Certains jeunes ont découvert 
les institutions européennes à 
Strasbourg, Bruxelles, Luxembourg 
et Francfort durant l’été, d’autres 
sont accompagnés, avec leur famille, 
depuis la rentrée dans le cadre de 
permanences directement dans 
les collèges pour les demandes de 
bourses scolaires… Nous souhaitons 
leur donner les clés pour s’épanouir, 
s’émanciper et devenir les acteurs 
d’un monde en profonde mutation.

Le Président
Philippe Chevrel

L’ été que nous avons traversé 
a été l’un des plus chauds 
des dernières décennies. La 

pluviométrie est faible depuis plus 
de six mois sur notre territoire. 
Compte tenu de l’état des différents 
indicateurs de suivi de la ressource 
en eau, du niveau anormalement 
bas des nappes phréatiques, les 
autorités préfectorales ont placé 
le département d’Ille-et-Vilaine en 
état de crise sécheresse le 12 août 
dernier. Ménages, entreprises, 
administrations, nous devons tous 
ensemble faire des économies d’eau 
au quotidien. Des gestes simples 
existent et seront rappelés dans 
ce journal. La communauté de 
communes, productrice d’eau potable, 
modernise son réseau comprenant 
les canalisations d’eau potable, les 
usines et réservoirs d’eau potable, les 
travaux de protection des captages 
d’eau. Plus de 2 M€ sont consacrés 
en 2022 à cette compétence. Nous 
relançons également le programme 
Breizh bocage qui participe aussi à 
la protection de la ressource en eau.

Concernant la hausse soudaine 
du coût de l’énergie, nous devons 
trouver des solutions innovantes pour 
réduire nos consommations. Nous 
devons transformer ce contexte en 
véritable opportunité pour changer 
nos comportements et lutter contre 
le réchauffement climatique. Le 
covoiturage est un exemple parmi de 
nombreuses bonnes pratiques. Nous 
allons renforcer notre partenariat 
avec l’association éhop pour le 
promouvoir comme vous pourrez 
le constater dans le dossier de ce 
numéro.

Des formations pour accompagner 
le développement des entreprises 
locales

Semaine nationale de la petite enfance : 
exposition des œuvres réalisées par les 
enfants en espaces-jeux

Le service animation lecture de la communauté 
de communes a organisé, en partenariat avec 
la bibliothèque municipale de Saint-Pern, 
l’École de musique du Pays de Brocéliande, 
une balade contée et musicalisée.

La balade a commencé devant la bibliothèque 
de Saint-Pern par un ensemble musique du 
monde avec flûtes, harpe et violoncelle. Ensuite, 
les 47 participants se sont déplacés vers le 
chemin de la biodiversité. Tout au long de la 
balade, les animatrices lecture et les élèves de 
la classe d’éveil musical ont lu, conté et chanté 
diverses histoires au public enthousiaste. La 
balade s’est terminée par un goûter convivial.

La communauté de communes propose « les 
jeudis de l’entrepreneur » avec une session de 
six ateliers d’accompagnement collectifs gratuits 
à l’Espace entreprises le Tissé à Montauban-
de-Bretagne animée par un intervenant de 
Brocéliande Performance. Ci-contre, l’atelier 
« Mieux gérer son temps et son énergie ». Le 
prochain atelier, qui portera sur l’utilisation des 
réseaux sociaux, se déroulera le 24 novembre.
Inscription sur www.stmeen-montauban.fr,
rubrique « Entreprendre » et « L’agenda 
économique ».

ÉDITORIAL
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Piscine communautaire : 
vers la fin des travaux 

Promouvoir le territoire à l’échelle des trois 
communautés de communes du Pays de 
Brocéliande

État de crise sécheresse : économisons l’eau !

430 participants à l’étude 
sur l’offre commerciale

Plan Climat : consultation 
publique du 17 octobre 
au 30 novembre

Débutés en février 2021, à Saint-Méen-le-Grand à proximité de 
l’abbatiale, les travaux de réhabilitation-extension de la piscine 
communautaire Acorus se poursuivent. Nouveau point d’étape sur ce 
grand projet de la Communauté de communes Saint-Méen Montauban.

C’est pour allier leurs forces que 
les trois collectivités Brocéliande 
Communauté, Montfort Communauté 
et la Communauté de communes 
Saint-Méen Montauban ont décidé de 
lancer une enquête en juin dernier pour 
définir ensemble une stratégie pour un 
développement économique équilibré. 
Des territoires non pas concurrents 
mais qui travaillent en collaboration 
sur les thématiques de l’économie et de 
l’emploi.

Quelle image souhaitons-nous renvoyer 
à l’extérieur du territoire ?
Comment créer de nouveaux emplois 
bénéfiques pour nos territoires ?
La démarche a débuté, en juin dernier, 
avec une enquête en ligne. 323 réponses 
ont été récoltées dont 73 % d’habitants 
(49 % de ces habitants résident sur 
la Communauté de communes Saint-
Méen Montauban), et 27 % d’acteurs 
économiques (dont 56 % sont installés 
sur notre communauté de communes). 

Les dernières évolutions du chantier en images

Le bassin 
sportif lors de 
la visite des 
élus le 20 juin 
2022

Vue extérieure  
le 24 août 2022

Le bassin sportif 
le 24 août 2022

                            retrouvez la démarche 
détaillée, le diagnostic, la synthèse 
et les prochaines 
étapes  sur 
https://broceliande-
attractivite.fr/ ou en 
flashant ce code

+  D’INFOS

                            Retrouvez les esquisses du projet et le détail 
des réalisations à venir sur www.stmeen-montauban.fr ou en 
flashant ce code :

+  D’INFOS
                            Suivez les restrictions 
d’eau en vigueur sur le site de la 
Préfecture d’Ille-et-Vilaine https://www.ille-
et-vilaine.gouv.fr/

+  D’INFOS

Vie communautaire

Rappel du projet
Le bassin d’origine sera transformé en bassin ludique et d’apprentissage. Une 
pataugeoire sera créée ainsi qu’un bassin sportif de 10 x 25 m avec cinq couloirs de 
nage.

Des entretiens, des rencontres, micro-
trottoirs, ateliers de travail collaboratif 
ont complété l’étude qui a permis de faire 
émerger ce qui lie les trois territoires 
comme la forêt de Brocéliande et la 
proximité de Rennes Métropole.

La démarche se poursuivra jusqu’en 
mars 2023 pour aboutir à une feuille de 
route pour les trois prochaines années.

L’Ille-et-Vilaine est en état de crise 
sécheresse depuis le 12 août dernier.

Dès le mois de mai, certaines nappes 
phréatiques ont égalé le niveau 
habituellement atteint à la fin de l’été. 
En juillet, l’aire de Rennes a enregistré 
une pluviométrie de 0,9 mm alors 
qu’elle est en moyenne de 49 mm un 
mois de juillet « normal ». 

Dans le cadre du programme de 
revitalisation et de modernisation 
des centres-villes de Saint-Méen-le-
Grand et de Montauban-de-Bretagne 
appelé « Petites Villes de demain », 
les habitants des 17 communes du 
territoire et les commerçants des 
centres-villes de Saint-Méen et de 
Montauban ont été invités à participer 
à une enquête en ligne en mai 
dernier. Merci aux 430 répondants 
équitablement répartis entre Saint-
Méen et Montauban.

L’enquête a révélé un ressenti positif 
concernant les commerces existants 
en matière d’accueil, d’horaires, de 
services… Vous avez néanmoins noté 
votre souhait de développement 
de l’offre commerciale, d’attirer des 
enseignes « que l’on ne trouve pas 
ailleurs » et la nécessaire amélioration 
de l’accessibilité, notamment pour les 
personnes à mobilité réduite et les 
cyclistes. Cette enquête permettra 
aux élus de dégager un plan d’action 
que nous vous présenterons dans 
d’autres publications.

Le Plan Climat Air Énergie Territorial 
de la communauté de communes est à 
présent ouvert à la consultation. Vous 
pourrez découvrir la synthèse et les 
différents travaux sur www.stmeen-
montauban.fr rubrique « Vivre et se 
divertir », puis « Environnement » et 
« Le Plan Climat Air Énergie Territorial » 
et apporter votre contribution sur cette 
page du 17 octobre au 30 novembre 
prochain.
Sur la même période, des registres 
papier seront aussi disponibles 
au siège de la communauté de 
communes au 46 rue de Saint-Malo à 
Montauban-de-Bretagne et à l’accueil 
de l’espace France Services au 22 rue 
de Gaël à Saint-Méen-le-Grand.

Des gestes simples pour favoriser  
les économies d’eau

La communauté de communes agit 
pour préserver la quantité et la qualité 
de l’eau avec le renouvellement de son 
réseau d’eau potable, le programme 
de plantations de haies bocagères 
ou encore la restauration des cours 
d’eau (voir en p.12). Néanmoins à court 
terme, chaque geste d’économie d’eau 
compte. Les consommations d’eau 

d’un foyer, avec un même nombre 
de personnes, peuvent varier du 
simple au double voire au triple ! Par 
exemple, des fuites d’eau, au niveau 
des robinets représentent 15 m3 d’eau 
perdus par an et une fuite au niveau des 
toilettes de 30 m3. Il est donc conseillé 
de vérifier régulièrement l’étanchéité 
des joints et l’absence d’écoulement 
d’eau dans la cuvette des toilettes. 
De nombreux gestes simples comme 
aussi l’installation d’un mousseur sur 
le robinet ou d’un régulateur de débit 
permettent de réaliser des économies 
financières significatives, de protéger la 
ressource en eau et de réduire le risque 
de coupure d’eau...

Suivez la démarche sur https://broceliande-attractivite.fr/

Comme cet affluent 
du Néal, près 
d’un tiers de nos 
cours d’eau étaient 
asséchés à la fin de 
l’été.

BRÈVES
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Osons le covoiturage !
Aujourd’hui en Bretagne 100 voitures sur la route transportent seulement 106 personnes. Pourtant, face à 
l’augmentation du coût du carburant et pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre, le covoiturage 
semble être LA bonne résolution de la rentrée.

DOSSIER Covoiturage  

Le covoiturage… c’est quoi ? 

Le covoiturage consiste à partager 
ses trajets automobiles à l’occasion 
ou régulièrement, à la ville ou à la 
campagne. Le concept du covoiturage 
n’est pas de créer de nouveaux trajets, 
mais bien de partager les trajets réalisés 
en voiture avec des personnes qui ont 
besoin des mêmes trajets aux mêmes 
moments. Un covoitureur peut être 
conducteur, passager ou les deux ! Le 
passager peut ne pas avoir de voiture, 

pas le permis ou tout simplement 
souhaiter laisser sa voiture au garage 
de temps en temps.

Comment devenir covoitureur ? 

Pour vous permettre de covoiturer 
au quotidien selon vos besoins, la 
Communauté de communes Saint-Méen 
Montauban est partenaire de l’association 
éhop et de la plateforme numérique 
publique et gratuite ouestgo.fr. Il suffit 
de vous inscrire gratuitement sur cette 

plateforme publique. Vous pourrez voir 
les covoiturages par commune et vous 
mettre en relation avec des personnes 
qui font le même trajet que vous au 
même moment ! Signalez vos trajets 
réguliers et recherchez vos futurs 
conducteurs ou passagers.

Vous pouvez aussi simplement en parler 
autour de vous, à vos collègues par 
exemple.

Serge Collet,
vice-président en charge de l’Habitat,   
la mobilité et la transition écologique

« Sur notre territoire, les 
transports représentent 

environ le quart de nos émissions de 
Gaz à effet de serre. 80 % des actifs 
qui travaillent hors de leur commune 
de résidence prennent la voiture. Le 
covoiturage est une pratique qu’il faut 
clairement développer. Pour ce faire, 

nous avons renforcé notre partenariat 
avec l’association éhop pour promouvoir 
davantage le covoiturage sur notre 
territoire, pour trouver des solutions 
innovantes afin de mettre en relation 
les salariés et agents des collectivités. 
Nous devons développer cette pratique 
écologique, économique et de bon sens ».

FOCUS SUR ÉHOP SOLIDAIRE, le service de covoiturage 
pour l’accès à l’emploi et à la formation

Vous n’avez pas de solution de transport pour vous rendre à une formation ou 
un entretien d’embauche ? Vous souhaitez participer à une démarche solidaire en 
proposant un trajet ? Des automobilistes inscrits sur ouestgo.fr font leurs trajets 
domicile-travail seuls au volant et sont prêts à prêter un siège dans leur véhicule à 
l’occasion. Éhop solidaires vous met en relation ! 
Comment ça marche ? Contactez L’équipe éhop solidaires au 02 99 35 01 56 du lundi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h.

UN MÉTIER DE LA COM’ COM… Chargé.e de mission Habitat et Mobilité

Marie-Aude Massicot met 
en œuvre la politique de la 
collectivité en matière d’habitat 
et de mobilité. 
Les grandes missions…
Je m’occupe à la fois de l’habitat et 
de la mobilité, deux missions très 
complémentaires quand on pense à 

l’aménagement du territoire et à la vie 
quotidienne des habitants. J’accompagne 
les élus dans leur réflexion et leur projet 
politique à l’échelle des 17 communes. Il y 
a un travail important avec la commission 
habitat-mobilité, le vice-président… pour 
définir, prioriser et budgétiser les actions 
à mettre en place. En tant que chargée 
de mission, j’anime ensuite les actions et 
services de la collectivité.

Les actions au quotidien…
La collectivité a un programme local 
de l’habitat : je renseigne les habitants 
sur les différentes aides financières 
de la communauté de communes 
(aide à l’accession, mise aux normes 
assainissement…), je travaille en partenariat 
avec les bailleurs sociaux pour favoriser la 
construction de logements sociaux…

En termes de mobilité, je gère le service 
de transport à la demande, le service de 
location de vélos à assistance électrique. 
Actuellement, j’accompagne les élus sur la 
mise en place de grands projets mobilité : 
schéma des mobilités actives (piétons, 

vélos), planification des mobilités 
(covoiturage, auto-partage, transport en 
commun…).

La richesse du métier…
C’est un métier enrichissant car il se 
compose de missions d’ingénierie 
mais également de missions 
plus opérationnelles. Il nécessite 
d’avoir des relations partenariales 
importantes, à différentes échelles, 
État, Région, Département, métropole, 
intercommunalités, communes, 
bailleurs, professionnels immobilier, 
professionnels de la mobilité… Car la 
collectivité élabore ses politiques pour 
son territoire toujours en cohérence 
avec son environnement. Mon métier 
me permet aussi d’être en contact direct 
avec les habitants du territoire lorsque 
je les renseigne sur les aides ou bien lors 
des réservations de transport. Je peux 
ainsi discuter avec eux sur leurs attentes 
et faire remonter aux élus les avis positifs 
ou négatifs des actions mises en place.

Claude et Françoise covoiturent deux à trois fois par 
semaine pour se rendre à leur travail. Ils partent de l’aire de 
covoiturage de Montauban-de-Bretagne, située à proximité 
de la RN12 pour aller à Cesson-Sévigné. Et leurs motivations 
sont multiples : « Pour moi l’approche a été, dès l’origine, 
environnementale. Cela fait une quinzaine d’années que je 
pratique le covoiturage. On se dit qu’il n’y a qu’une voiture sur 
la route au lieu de deux. Si plus de gens pouvaient faire cela… 
Cela devient aussi une démarche économique. On se retrouve 
de moins en moins souvent à faire le plein de carburant de nos 
voitures… » explique Françoise. Pour Claude, être à deux en 

voiture, c’est aussi plus de sécurité car cela permet « d’avoir 
une double attention. S’il y en a un qui n’a pas vu quelque 
chose, il peut prévenir l’autre ». Et lorsque certains pensent 
que le covoiturage est une contrainte, les deux covoitureurs 
s’entendent pour dire que « c’est loin d’être insurmontable. 
C’est une question d’organisation ».

Retrouvez leur témoignage, et celui 
d’autres covoitureurs bretons, en vidéo  
en flashant ce code

PAROLES DE COVOITUREURS

                            ouestgo.fr, ehop.bzh+  D’INFOS
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La communauté de communes, en par-
tenariat avec la CAF et le Département 
d’Ille-et-Vilaine, facilite l’accès au Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’animateur 
(BAFA) via le dispositif « BAFA territo-
rialisé ». Le BAFA permet d’encadrer 
les enfants et les adolescents dans les 
accueils de loisirs.
Les animatrices et animateurs de la Ligue 
de l’enseignement 35 et du service jeu-
nesse de la communauté de communes 
encadreront un stage de perfectionne-
ment, du lundi 31 octobre au samedi 
5 novembre inclus. Cette 3e session du 
BAFA permettra aux stagiaires de faire le 
bilan de la session de formation générale 
et du stage pratique déjà effectués. Elle 
sera également l’occasion d’acquérir des 
compétences dans un domaine spéci-
fique. Le dispositif « BAFA territorialisé » 
facilite l’accès géographique et financier 
à ce diplôme. Le coût de cette formation 
qualifiante est ainsi réduit à 100 € par 
session.

CONDITIONS D’INSCRIPTION AUPRÈS DU 
SERVICE JEUNESSE :
•  Avoir 17 ans minimum
•  Avoir suivi les deux premières sessions 

de la formation BAFA

L’offre du Tissé participe à l’animation 
économique du territoire

Compte Professionnel de 
Formation (CPF) : les pièges 
à éviter

Un lieu de partage des connaissances

L’Espace entreprises Le Tissé, ce 
n’est pas uniquement de la location 
de bureaux, d’ateliers-relais ou le 
coworking. C’est aussi un lieu vivant où 
entrepreneurs, salariés, indépendants, 
artisans… se rencontrent et échangent 
sur leurs expériences. « Nous organisons 
régulièrement des ateliers, des formations, 
des temps de convivialité en fonction des 
besoins des entreprises » explique Adèle 
Renault, chargée de mission économie 
en charge du fonctionnement de 
l’Espace entreprises.
Des ateliers sur l’utilisation des réseaux 
sociaux à destination des commerçants, 
prodigués par des experts en 
communication digitale de la CCI d’Ille-
et-Vilaine, ont ainsi eu lieu en fin d’année 
2020 et en 2021. « Il y avait une demande 
des commerçants locaux pour se former 
au digital, un levier de développement 
fort pour leur activité pendant la période 
de pandémie et les différentes fermetures 
imposées » poursuit Adèle Renault. 

Aussi, depuis janvier dernier et tous 
les deux mois, se tiennent les « Jeudis 
de l’entrepreneur » (à voir aussi en 
page 3) pour accompagner les jeunes 
dirigeantes et dirigeants d’entreprise 
dans la gestion de leur organisation 
au quotidien. Des rencontres ont lieu 
régulièrement sur des thématiques 
en lien avec les évolutions du monde 
économique comme la Responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE) ou le 
recrutement.

Organiser son événement au Tissé

Au sein de l’Espace entreprises, une 
grande salle de 70 m² - divisible en 
deux espaces de 20 et 50 m² - permet 
d’accueillir jusqu’à 28 personnes en 
réunion et jusqu’à 40 personnes en 
format conférence.
Les espaces communs du Tissé sont 
également mobilisables en fonction des 
besoins : bureaux supplémentaires en 

pour parler de ce compte et essayer de 
faire la promotion des parcours qu’ils 
proposent. Là encore, beaucoup d’entre 
eux, s’ils ne pratiquent pas l’illégalité en 
appelant, usent de faux arguments pour 
réussir à faire prendre une formation 
à l’intéressé. Si vous avez un doute 
ou pour toute demande de formation 
professionnelle près de chez vous, 
consultez les conseillères emploi de la 
communauté de communes présentes 
à Irodouër, Montauban-de-Bretagne et 
Saint-Méen-le-Grand.

coworking, espace détente/cafétéria, 
hall d’accueil…
L’espace « réunion » a été conçu afin de 
répondre aux besoins des entreprises 
dans l’organisation de leurs événements 
professionnels (réunion d’équipe, 
formation, journée d’étude, job dating 
ou encore conférence…).

Un atelier pour concrétiser son idée en projet dans le champ de l’Économie sociale et 
solidaire mené par une intervenante du Pôle ESS à l’Espace entreprises Le Tissé.
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En offrant des animations 
régulières et des services à 
destination des entreprises 
comme la location de 
salles de réunion pour 
leurs événements, l’Espace 
entreprises Le Tissé, situé 
à Montauban-de-Bretagne, 
favorise les échanges entre 
acteurs économiques du 
territoire.

“Oui, bonjour c’est le compte 
professionnel de formation… (CPF)”. Qui 
n’a jamais reçu un appel téléphonique 
commençant ainsi ? Ces derniers mois, 
les appels de ce genre se multiplient. « Il 
s’agit d’arnaques car le CPF ne passe jamais 
ce genre de messages et ne contacte pas 
directement les personnes intéressées » 
explique Laurence Beaumont, 
conseillère du Point Accueil Emploi 
communautaire de Saint-Méen-le-
Grand. Parfois, ce sont simplement des 
organismes de formation qui appellent 

FOCUS 
SUR

Devenez 
animateur !

Économie Emploi

Le prêt « croissance » à taux zéro pour les entreprises de moins de 10 salariés

La communauté de communes propose 
le prêt « croissance » à taux zéro, destiné 
aux entreprises de moins de dix salariés 
et ayant au moins deux années d’activité. 
Ce dispositif, mis en place en partenariat 
avec Initiative Brocéliande, vise à 
accompagner la phase de développement 
de l’entreprise pour ses investissements 

matériels, le recrutement de personnel, 
la diversification d’activité…
Le montant varie de 5 000 € à 30 000 €. 
Le soutien est calculé afin d’atteindre 
25 % maximum du montant total des 
dépenses pour des investissements ou 
un montant forfaitaire de 5 000 € par 
emploi pour une ou des embauches.

                            Retrouvez l’agenda 
des événements à destination des 
entrepreneurs et porteurs de projets 
des communautés de communes de 
Brocéliande, Saint-Méen Montauban et 
Montfort Communauté sur www.stmeen-
montauban.fr, rubrique « Entreprendre » 
puis « L’agenda 
économique ». 
Réservez une salle de 
réunion pour votre 
entreprise en flashant 
ce code

+  D’INFOS

Une question sur la création, le 
développement de votre entreprise ? 
La communauté de communes et ses 
partenaires (Initiative Brocéliande, 
chambres consulaires…) vous 
accompagnent. Contactez le service 
développement économique au 
02 99 06 54 92 ou economie@stmeen-
montauban.fr

BAFA TERRITORIALISÉ, STAGE 
D’APPROFONDISSEMENT
Inscription auprès du service jeunesse 
au 02 99 06 54 92 ou 
jeunesse@stmeen-montauban.fr

PRATIQUE

PRATIQUE

Le Compte Professionnel de Formation, c’est quoi ?
Il s’agit d’un compte propre à toute 
personne active permettant d’acquérir 
des droits à la formation mobilisables 
tout au long de la vie professionnelle 
du titulaire. Pour le secteur privé, le 
CPF correspond à une « enveloppe 
monétisée » qui est versée sur le 
compte du titulaire chaque année en 
fonction de son temps de travail et de 
son activité au cours de cette même 
année.

La rémunération n’entre pas en consi-
dération dans le calcul du montant 
crédité. Ce compte est plafonné à un 
certain montant selon le statut pro-
fessionnel du bénéficiaire et il se clôt 
au moment de sa retraite. Chaque 
personne dispose, sur le site officiel 

moncompteformation.gouv.fr d’un 
espace personnel sécurisé lui permet-
tant de s’identifier sur son Compte 
personnel de formation (CPF).

                            sur le CPF et la 
formation professionnelle près de chez 
vous auprès des conseillères de votre 
Point Accueil Emploi :
•  à Irodouër   

au 02 99 39 85 11    
(le mercredi matin uniquement)

•  à Montauban-de-Bretagne   
au 02 99 06 53 22   
pae.montauban@stmeen-montuaban.fr

•  à Saint-Méen-Le-Grand   
au 02 99 09 47 48   
pae.stmeen@stmeen-montauban.fr

+  D’INFOS
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Le Coupon sport facilite l’accès des jeunes 
de 11 à 15 ans (nés entre 2007 et 2011) aux 
clubs sportifs d’Ille-et-Vilaine. D’une valeur de 
20 ou 40 euros, il permet d’aider les familles 
bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée Scolaire 
(A.R.S) à payer les coûts d’adhésion à une 
association sportive agréée.

Qui peut en bénéficier ?
Pour bénéficier des coupons sport, les conditions suivantes 
doivent être remplies :
•  Vous devez être bénéficiaire de l’allocation de rentrée scolaire 

(ARS) 2022-2023 (attestation adressée par votre CAF au mois 
d’août 2022 pour l’année scolaire 2022-2023 ou par la MSA)

•  Votre enfant doit être inscrit à un club agréé par le ministère 
des Sports et affilié à l’Agence nationale pour les chèques 
vacances (renseignez-vous directement auprès de votre 
association sportive).

•  Votre enfant doit être né entre 2007 et 2011

Montant de l’aide
Pour un coût d’adhésion et de licence compris entre 45 € et 
90 €, le jeune a droit à un coupon sport de 20 €.
Si ce coût est supérieur à 91 €, deux coupons sport sont 
octroyés, soit 40 €.

Comment faire la demande ?
Lors de l’inscription de votre enfant auprès de l’association 
sportive, vous devrez fournir les pièces justificatives suivantes :
•  une pièce d’identité ou un livret de famille,
•  l’attestation d’allocation de rentrée scolaire.
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Le Centre d’Information sur les Droits des 
Femmes et des Familles d’Ille-et-Vilaine 
(CIDFF35) tient une permanence juridique à 
Montauban-de-Bretagne et à Saint-Méen-Le-
Grand, à destination des femmes, des hommes et 
des couples.

Des juristes répondent à vos questions dans les domaines du 
Droit de la famille  (rupture de couple, garde d’enfant, pension, 
violences intra-familiales…) et du Droit du travail (rupture de 
contrat, congé parental et harcèlement). Les entretiens sont 
confidentiels, gratuits et anonymes. « J’informe les personnes 
sur leurs droits et je les accompagne pour trouver rapidement une 
solution. Concrètement, on peut les renseigner sur leurs droits et 
démarches en cas de séparation comme la pension alimentaire ou 
l’encadrement des droits de visite d’un enfant. Il est important de 
faire appliquer ses droits » explique Émilie Huet, juriste auprès 
du CIDFF 35. « Concernant les violences intra-familiales, nous 

informons les personnes sur les mesures de protection et nous les 
accompagnons dans les différentes démarches. Il y a des solutions 
juridiques souvent méconnues. Il ne faut pas rester seul face à ses 
difficultés. Beaucoup de situations peuvent trouver des solutions 
rapidement ».

Percevoir une bourse au collège peut vous aider à faire face 
aux frais de restauration et de scolarité de vos enfants. Elle 
est attribuée, en fonction des revenus du foyer et du nombre 
d’enfants à charge dans la famille. Pour la rentrée 2022, la 
demande de bourse des collèges peut se faire jusqu’au 20 
octobre 2022.
Pour les collèges publics : vous devez effectuer votre demande 
en vous connectant sur le portail Educonnect (portail scolarité-
services) avec votre identifiant et mot de passe associés ainsi 
que votre dernier avis d’imposition 2021-2022.
Pour les collèges privés : vous devez compléter un formulaire 
que vous pouvez télécharger en ligne ou le demander au 
secrétariat du collège de votre enfant. Le formulaire complet 
doit être adressé au secrétariat du collège privé dans lequel 

votre enfant est inscrit avant le 20 octobre 2022. Vous devez 
également transmettre une photocopie de votre dernier avis 
d’imposition 2021-2022 et un Relevé d’Identité Bancaire.

Droit de la famille, Droit du travail :
le CIDFF35 vous informe

Les conseils des agents de l’espace France Services
RETROUVEZ DANS CETTE RUBRIQUE, DES CONSEILS POUR VOUS AIDER DANS VOTRE VIE QUOTIDIENNE.

Comment faire sa demande de bourses scolaires pour ses enfants collégiens ?

Action sociale

Les bourses sont attribuées 
pour une année scolaire. Elles 
se déclinent en trois échelons, 
en fonction des ressources de 
la ou des personnes assumant 
la charge de l’élève et du 
nombre d’enfants à charge.

Le plafond de ressources à ne 
pas dépasser pour bénéficier 
de la bourse est celui fourni par 
le barème ci-contre.

Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser
• Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2022 sur les revenus de 2021

Avec le Kiosque Info Famille, un informateur 
jeunesse et une animatrice de l’espace 

France Services vous accompagnent pour faire votre demande 
de bourses scolaires directement au sein des collèges du 
territoire. Les prochaines permanences auront lieu :
•  le vendredi 7 octobre de 15h à 18h au collège La Providence 

à Montauban-de-Bretagne
•  le mardi 11 octobre de 16h à 18h au collège Camille-Guérin  

à Saint-Méen-Le-Grand, 
•  le jeudi 13 octobre de 15h à 18h au collège Evariste-Galois  

à Montauban-de-Bretagne.

+  D’INFOS

 Service jeunesse et sport du département 
d’Ille-et-Vilaine : jeunesse.sport@ille-et-vilaine.
fr ou 02 99 02 34 14.

+  D’INFOS

PERMANENCES DROIT DE LA FAMILLE ET DROIT DU TRAVAIL DU CIDFF35 :
•  Jeudi 13 octobre et jeudi 8 décembre de 9h30 à 12h à l’espace France Services au 22 rue de Gaël à Saint-Méen-le-Grand. 
•  Jeudi 10 novembre de 9h30 à 12h au siège de la communauté de communes au 46 rue de Saint-Malo à Montauban-de-Bretagne. 
• Sur rendez-vous auprès du CIDFF 35 au 02 99 30 80 89 (du lundi au vendredi de 9h à 17h).

PRATIQUE

Le coupon sport 35, un coup de pouce 
financier du Département pour favoriser 
la pratique des 11-15 ans
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Vos enfants de 11 à 15 ans peuvent bénéficier d’une aide 
financière pour pratiquer le sport.
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Nombre 
d’enfants 
à charge

Échelon 
1

Échelon 
2

Échelon 
3

7 38 037 20 563 7 255

8 ou + 41 718 22 552 7 957

Montant 
annuel de 
la bourse

105 € 294 € 459 €

Montant 
annuel de 
la prime 
d’internat*

327 € 396 € 465 €

Nombre 
d’enfants 
à charge

Échelon 
1

Échelon 
2

Échelon 
3

1 15 951 8 622 3 042

2 19 632 10 613 3 744

3 23 313 12 602 4 446

4 26 993 14 593 5 149

5 30 675 16 582 5 851

6 34 356 18 572 6 553

* Accordée aux élèves boursiers internes

                            https://illeetvilaine.cidff.info/+  D’INFOS



La communauté de communes, en partenariat avec la radio 
associative C Lab, a répondu à l’appel à projet « Éducation aux 
médias et à l’information (EMI) » lancé par la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles Bretagne (DRAC) et a mené des ateliers 
visant à mieux comprendre le mécanisme des fake news.
Aujourd’hui, distinguer une info d’une infox peut s’avérer 
compliqué. Le projet Educa’son, porté par le service jeunesse 
de la communauté de communes, permet aux jeunes de se 
réapproprier l’information et la liberté de se forger leur propre 
opinion tout en s’affranchissant des chemins tracés par les 
médias.

Analyser les sources d’information 
«  Grâce à des mises en situation et des jeux, nous expliquons 
aux jeunes comment rechercher et interpréter des informations, 
comment analyser les sources d’informations proposées dans le but 
de détecter les fakes news » précise Fabian Le Bail, responsable 
jeunesse à la communauté de communes.
En juin dernier, des élèves du Lycée Notre-Dame de Saint-
Méen-le-Grand ont assisté aux ateliers d’éducation aux médias 
co-animés par la radio C Lab et les animateurs jeunesse « On 
a pu voir comment les réseaux sociaux peuvent tout détourner, 
et pas que les réseaux sociaux, d’autres médias aussi ! » rapporte 

Edwin, élève du collège Notre Dame. « Maintenant on sait si une 
information est vraie ou fausse et comment trouver les bonnes 
sources » complète Lilou.
Les actions engagées dans le cadre de l’appel à projet EMI ont 
aussi pour objectifs de permettre aux jeunes de mener des 
projets ambitieux et valorisants, d’affirmer l’estime de soi en 
donnant la parole aux autres, de développer ses capacités 
d’expression pour faire entendre ses idées et d’apprendre à 
travailler en équipe autour d’un projet commun et local.

La communauté de communes œuvre au quotidien pour préserver la quantité et la qualité de la 
ressource en eau. Le programme Breizh bocage et les travaux de réhabilitation des cours d’eau 
participent à la réalisation de cet objectif.

De gauche à droite Patrick Herviou, vice-président, Éric Toxé et Serge Henry membres de la 
commission Petit et grand cycle de l’eau devant des plantations à Médréac.
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Préserver la quantité et la qualité 
de la ressource en eau

Agriculteurs, particuliers 
propriétaires fonciers, 
collectivités, participez à 
la préservation des haies 
bocagères et à la protection  
de la ressource en eau.

Le programme Breizh Bocage préserve 
et renforce le maillage bocager en 
Bretagne afin de profiter de ses effets 
bénéfiques pour l’environnement 
et l’agriculture. La Communauté de 
communes Saint-Méen Montauban 
lance son 10e programme annuel. Cette 
opération est essentielle pour préserver 
la ressource en eau, notamment dans 
un contexte de grande sécheresse. Le 
programme est entièrement financé par 
la communauté de communes et ses 
partenaires (Union européenne, Région 
Bretagne, Département d’Ille-et-Vilaine 
et l’Agence de l’eau Loire-Bretagne).

35 km de haies plantés depuis 2011

Depuis 2011, 35 km de haies ont 
été plantés ; 5 km de haies ont été 
entretenus l’été dernier à Quédillac, 
Médréac, Landujan, Saint-Pern, 
Irodouër, La Chapelle-du-Lou-du-Lac 
et Saint-M’Hervon. « Les bénéfices de 
ces plantations sont reconnus, que ce 
soit en termes d’atténuation de l’érosion 

Le programme de préservation des haies « Breizh Bocage » est relancé

des sols, des inondations, ou encore de 
la préservation de la biodiversité. La 
communauté de communes assume 
pleinement cette compétence, que ce 
soit en moyens humains ou financiers. 
Après avoir planté 2 km l’hiver dernier, 
nous devrions atteindre 4 km pour l’hiver 
2022-2023 » explique Patrick Herviou, 
vice-président de la communauté de 
communes délégué au Petit et grand 
cycle de l’eau.

Comment bénéficier du programme 
Breizh bocage ?

Si votre projet se situe à Quédillac, 
Médréac, Landujan, Saint-Pern, Irodouër, 
Saint-M’Hervon ou La Chapelle-du-Lou-
du-Lac, contactez le technicien bocage 
de la Communauté de communes Saint-
Méen Montauban au 02 99 06 54 92 ou 
accueil@stmeen-montauban.fr.
Pour les projets situés à Bléruais, 
Boisgervilly, Gaël, Le Crouais, 
Montauban-de-Bretagne, Muël, Saint-
Malon-sur-Mel, Saint-Onen-la-Chapelle, 
Saint-Maugan, Saint-Méen-le-Grand 
ou Saint-Uniac, vous pouvez contacter 
le technicien bocage de l’EPTB Eaux & 
Vilaine au 02 30 07 07 80 - contact@eptb-
vilaine.fr

Un exemple de cours d’eau restauré à 
Montauban-de-Bretagne
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Environnement

                            sur www.stmeen-
montauban.fr, rubrique « Vivre et se 
divertir », puis « Environnement » et 
« Programme Breizh bocage ».

+  D’INFOS

En septembre dernier au lieu-dit la Ville 
au Bouede à Montauban-de-Bretagne, 
l’EPTB eaux-et-Vilaine, partenaire de la 
communauté de communes, a mené 
une opération pour replacer le ruisseau 
des houx dans son lit historique qui avait 
été dévié artificiellement en bordure de 
parcelle. Les 600 mètres de cours d’eau 
restaurés permettent au ruisseau de 
retrouver son fonctionnement naturel, 
notamment en le reconnectant à sa 
nappe phréatique. « Cette opération 
favorise la biodiversité, la quantité et la 
qualité de la ressource en eau » explique 
Antoine Miagat, responsable du service 
Petit et grand cycle de l’eau.

Restauration du ruisseau des Houx 
à Montauban-de-Bretagne

Jeunesse

Le séjour inter-rails est un périple itinérant 
soutenu par l’Office Franco-allemand 
pour la jeunesse (OFAJ), privilégiant 
les moyens de transport écologiques, 
notamment le train. Trois thèmes étaient 
régulièrement abordés tout au long 
du séjour : la durabilité, l’Europe et la 
démocratie.

Du 18 au 24 juillet dernier, 10 jeunes du territoire, 10 Allemands et 10 Luxembourgeois ont visité les 
institutions européennes à Bruxelles, Strasbourg, Luxembourg et Francfort dans le cadre du projet 
« inter-rails ».

Le format itinérant du séjour a obligé 
les participants à faire leurs bagages 
de façon minimaliste et à se poser 
la question : « De quoi ai-je vraiment 
besoin ? » et donc à réfléchir sur leur 
consommation.

Un projet construit par les participants
Entre avril et juillet, dans chaque pays, les 
jeunes se sont régulièrement retrouvés 
pour se connaître, échanger, préparer 
leur séjour et renforcer leurs connais-
sances de l’Union européenne (UE) et 
son fonctionnement. « Nous avons pu 
faire des réunions pour se préparer au 
voyage. Cela nous a permis de nous pro-
jeter » explique Yuna, jeune participante 
au séjour. 
Au programme, visite du Parlement 
européen à Bruxelles et Strasbourg, 
de la Cour de Justice de l’UE et de la 
Commission européenne à Luxembourg 
et de la Banque Centrale Européenne à 
Francfort. 
Ces nouveaux ambassadeurs de l’Union 
européenne montent un film documen-
taire qui relatera cette belle expérience.

La jeunesse sur les rails

Le groupe en visite au Parlement européen, 
accompagné de Mathilde et Fabian, animateurs jeunesse.

Info ou infox*, comment faire pour les distinguer ?

* Infox : fausse information aussi parfois appelée « fake news ». 

Un atelier au collège Notre-Dame de Saint-Méen-le-Grand
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Pendant les vacances scolaires, dans le 
musée ferroviaire, vous pourrez parti-
ciper au jeu « énigmes à la gare », sur 
le thème d’Halloween. Les enfants de 
moins de 10 ans devront être accompa-
gnés d’un adulte.

Mercredi 26 octobre, au café de la Gare, 
Lucie, animatrice lecture de la commu-
nauté de communes, proposera deux 
sessions de lecture sur le thème d’Hal-

LA PROGRAMMATION SUR LE TERRITOIRE
La harpiste Morgane le CUFF a ouvert le 
festival sur notre territoire le mercredi 
5 octobre à Boisgervilly. 

La suite de la programmation : 

• YEKO, trad afro-beat
Vendredi 7 octobre à 19h30 à la salle 
polyvalente de Landujan • Vente sur 
place : 6 € plein tarif/4 € tarif réduit* 
ou PASS Yeko + Kumbia Boruka en 
ligne

• KUMBIA BORUKA, nueva cumbia
Vendredi 7 octobre à 21h à la salle des fêtes 
de Montauban-de-Bretagne • Vente sur 
place : 10 € plein tarif/8 € tarif réduit* 
ou PASS Kumbia Boruka + Yeko en ligne

• VÒDEN, de la Scandinavie aux Balkans
Vendredi 14 octobre à 18h à la média-
thèque de Saint-Méen-le-Grand • Gratuit, 
sur réservation • 06 19 87 55 51

• ALBERI SONORI, chant italien féminin
Samedi 15 octobre à 21h à la salle 
polyvalente de Muël • 8 € plein tarif/6 € 
tarif réduit

* Bénéficiaires tarif réduit : - de 26 ans, étudiants (carte d’étudiant), demandeurs d’emploi, porteurs de 
pass Grand Soufflet, bénévoles du festival, bénéficiaires de l’AAH (allocation adulte handicapé).

Pendant les vacances 
scolaires, l’Office de tourisme, 
en partenariat avec la 
communauté de communes, 
organise des animations sur le 
thème d’Halloween à la gare 
vélo-rail de Médréac.

En partenariat avec la communauté de communes 
et Radio Évasion et les communes participantes, 
le festival Le Grand Soufflet propose cinq 
événements sur le territoire, du 5 au 15 octobre.

loween, à 14h et 15h, destinées aux 
enfants de 4 à 10 ans. Venez déguisés !
Les 30 et 31 octobre, embarquez à bord 
du « vélo-rail fantôme » sur le petit par-
cours et frissonnez le temps de votre 

balade ! Départ en nocturne, à 18h, pour 
le parcours « chocotte » destiné aux 
familles et aux plus jeunes enfants et à 
19h pour le parcours « horreur » destiné, 
lui, aux plus grands.

Venez fêter Halloween
à la gare vélo-rail de Médréac

Le festival Le Grand 
Soufflet de retour   
sur le territoire
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Découvertes

Organisée en parallèle du festival 
Mômes d’automne, l’exposition 
« Histoires en musique » invitait 
les participants à illustrer, créer, 
dessiner, sculpter et jouer avec les 
mots et mélodies en s’inspirant 
de chansons, de comptines, de 
contes…

L’Exposition participative 
« Histoires en musique » sera 

à découvrir du 12 octobre 
au 4 novembre à la galerie 

l’Invantrie 
(Manoir de la Ville Cotterel,

46 rue de Saint-Malo
à Montauban-de-Bretagne).

La nouvelle édition du festival Ciné-
Pays se tiendra du mercredi 26 
octobre au mardi 1er novembre. 
Au programme : avant-premières, 
sorties nationales, des séances pour 
les enfants, stage création de « mini-
films » et de nombreuses animations.
Pour l’occasion, les cinémas Ciné 
Montal à Montauban-de-Bretagne 
et Le Celtic à Saint-Méen-le-Grand 
proposent une programmation au 
tarif unique de 4 € (2 € pour les 
séances enfants).
PROGRAMMATION à retrouver sur les 
sites internet des cinémas :
Ciné Montal :
https://cine-montal.jimdofree.com/ 
Le Celtic : http://www.le-celtic.com/#/

CINÉMA : LE FESTIVAL  
CINÉ-PAYS REVIENT

Le journal de la Communauté de communes Saint-Méen Montauban n° 2314

Il y a forcément une proposition  
près de chez vous !
Mômes d’automne est un festival 
itinérant. Cette année, huit communes 
accueillent le festival : Boisgervilly, Gaël, 
Irodouër, Landujan, La Chapelle-du-Lou-
du-Lac, Saint-Malon-sur-Mel, Saint-Méen-
le-Grand et Saint-Uniac.

Une grande diversité de spectacles  et 
de bons moments garantis avec ses 
enfants
Danse, musique, art visuel, expérience 
sensorielle, sieste musicale… Le festival 
Mômes d’automne se veut éclectique 
et propose une grande diversité de 
spectacles. 

Prévus pour être vus en famille, les 
spectacles s’adressent à tous : des plus 
petits de quelques mois, aux plus grands 
comptabilisant de nombreuses années 
au compteur ! Pour cette édition, deux 
spectacles sont destinés aux tout-petits, 
de quelques mois seulement à cinq ans.  

Un festival accessible
Le festival jeune public et familial 
est accessible géographiquement 
et financièrement. L’ensemble des 
spectacles est proposé à 2 € par 
personne, quel que soit l’âge.

Mômes d’automne revient 
du 19 au 26 octobre

Jeunesse-culture

Les frères Jacquard proposent un spectacle 
mêlant musique et humour le samedi 

22 octobre à la salle multifonctions 
d’Irodouër.

Billetterie
Réservation des places – fortement 
conseillée – du 28/09 au 14/10/2022, 
par téléphone au 02 99 61 74 18.
Après le 14/10, vente uniquement 
sur place (dans la limite des places 
disponibles). Pas de carte bancaire.

                            
Retrouvez la 
programmation 
complète du festival 
sur www.stmeen-
montauban.fr ou 
flashez ce code

+  D’INFOS

Organisé par la Communauté de communes Saint-Méen 
Montauban, le festival Mômes d’automne propose des 
spectacles variés pour les plus petits mais aussi les plus 
grands. Nous vous donnons 4 bonnes raisons de venir  
au festival.
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EXPOSITION
« HISTOIRES EN MUSIQUES »

Alexandra et Lucie proposent une sélection de livres pop-up à s’offrir ou à offrir.
Les coups de cœur des animatrices lecture

À partir de 4 ans

« Famille acrobate »
Anouck Boisrobert et Louis Rigaud   
Éditions Hélium

Le spectacle va commencer ! Comme un jeu de 
construction, les différents membres de la famille 

acrobate se posent en équilibre les uns sur les autres au fil 
des pages que l’on tourne. Mais attention, voici Mistinguette 
le chat ! Ouf ! La pyramide est sauvée ! Un livre en forme de 
chapiteau qui met en scène un numéro de cirque fragile mais 
aussi très vivant.

À tout âge
« Bruit blanc »
David A. Carter Gallimard jeunesse

Un livre sonore avec des piles, on 
connaissait ; un livre qui se déplie aussi… 
Ce livre pop-up offre l’originalité de produire des sons rien 
qu’avec le déploiement, le grattage et le froissement du 
papier. Un bruit blanc ? Bien plus que ça. Ce livre nous invite 
à une explosion des sens au travers de fantastiques pliages 
graphiques et colorés.

                             Retrouvez le programme des animations lecture sur www.stmeen-montauban.fr 
puis « Vivre et se divertir » et « Culture et loisirs ».

+  D’INFOS

                            Tarifs, inscriptions et renseignements auprès de l’Office de Tourisme de Saint-Méen Montauban au 02 99 09 58 04 et 
sur https://www.lagaredemedreac.fr/

+  D’INFOS

                            
Programmation 
complète et 
billetterie en ligne 
du festival Le Grand 
Soufflet sur www.
legrandsoufflet.fr ou en flashant ce code.

+  D’INFOS



www.stmeen-montauban.fr

BLÉRUAIS • BOISGERVILLY • GAËL • IRODOUËR • LA CHAPELLE-DU-LOU-DU-LAC 
• LANDUJAN • LE CROUAIS • MÉDRÉAC • MONTAUBAN-DE-BRETAGNE • MUËL • 
QUÉDILLAC • ST-MALON-SUR-MEL • ST-MAUGAN • ST-MÉEN-LE-GRAND 
• ST-ONEN-LA-CHAPELLE • ST-PERN • ST-UNIAC

Retrouvez votre communauté de communes  
sur les réseaux sociaux

Communauté de communes
Saint-Méen Montauban

@CC_StMeenMtb

Communauté de communes 
Saint-Méen Montauban
@CCStMeenMtb

Les services de la communauté de communes

• PETITE ENFANCE (DE 0 À 3 ANS)
(Maisons de la petite enfance à Irodouër, Montauban-de-
Bretagne, Muël et Saint-Méen-le-Grand).

3 02 99 61 74 18
u petite-enfance@stmeen-montauban.fr

    -  Relais Petite Enfance (RPE)
> Antenne de Montauban-de-Bretagne
3 02 99 61 74 14
u rpe@stmeen-montauban.fr

> Antenne de Saint-Méen-le-Grand
3 02 23 43 26 86
u rpe.stmeen@famillesrurales.org

• SERVICE JEUNESSE (À PARTIR DU COLLÈGE)
(Maisons des jeunes à Montauban-de-Bretagne et Saint-Méen-
le-Grand ).

3  02 99 06 54 92
u  jeunesse@stmeen-montauban.fr
      Service jeunesse St Méen-Montauban
      jeunesse_stmm.

- Information jeunesse
(Information des 11-30 ans sur l’orientation scolaire,  
les formations, les métiers, les stages, l’emploi, le logement,  
les départs à l’étranger…)
3 02 99 09 44 56  u infojeunesse@stmeen-montauban.fr

• SERVICE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
3 02 99 06 54 92  u economie@stmeen-montauban.fr

• SERVICE HABITAT
3 02 99 06 54 92  u habitat@stmeen-montauban.fr

•  TRANSPORT À LA DEMANDE
 pour les personnes de + de 65 ans et/ou présentant un 
handicap (TàD services) et les personnes en insertion et/ou 
recherche d’emploi (TàD emploi).
3 02 99 06 54 92  u accueil@stmeen-montauban.fr

•  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES   
SAINT-MÉEN MONTAUBAN

Manoir de la Ville Cotterel • 46, rue de Saint-Malo
35360 Montauban-de-Bretagne
3 02 99 06 54 92 u accueil@stmeen-montauban.fr
Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15 et de 14h à 17h

• ESPACE FRANCE SERVICES
Aide aux démarches de la vie quotidienne.

22 rue de Gaël • 35290 Saint-Méen-le-Grand
3 02 99 09 44 56
u espace.franceservices@stmeen-montauban.fr
Horaires d’ouverture : lundi de 8h30 à 12h30, mardi, 
jeudi et vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h et 
mercredi de 8h30 à 18h.
Le dernier samedi du mois, de 10h à 13h.

• ESPACE ENTREPRISES LE TISSÉ
Parc d’activités de la Gautrais, 16, rue des Tisserands  
• 35360 Montauban-de-Bretagne
u economie@stmeen-montauban.fr 

• POINT ACCUEIL EMPLOI
- Antenne d’Irodouër
3 02 99 39 85 11
u pae.irodouer@stmeen-montauban.fr
- Antenne de Montauban-de-Bretagne
3 02 99 06 53 22
u pae.montauban@stmeen-montauban.fr
- Antenne de Saint-Méen-le-Grand
3 02 99 09 47 48
u pae.stmeen@stmeen-montauban.fr
      PAE Saint-Méen Montauban


